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Aidez-nous à faire bouger les Montréalais ! 
 

Participez à la consultation publique Montréal, physiquement active ! 
 
 
 
Montréal, le 23 octobre 2012 − La présidente, Mme Michèle D. Biron, et les membres de la 
Commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports sont heureux de convier les 
citoyennes et citoyens à une consultation publique pour l’adoption d’un mode de vie physiquement 
actif. 
 
À l’heure où l’urbanisation, la technologie et la culture de l’automobile génèrent de plus en plus de 
comportements sédentaires, il y a lieu de s’interroger sur les façons de mieux intégrer l’activité 
physique et les sports à notre quotidien.  La Direction des sports de la Ville de Montréal souhaite 
associer les citoyens et les organismes à sa démarche visant l’élaboration d’un cadre d’intervention 
global en matière d’activité physique, de sport et de mobilité. Elle exposera à cette fin des 
orientations à privilégier pour rendre Montréal, physiquement active.  
 
 
Date et lieu de la consultation 
La population est invitée à prendre part en grand nombre à cette consultation publique qui se 
déroulera à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame Est, aux dates suivantes : 
 

Le mardi 30 octobre 2012, à 20 h –  présentation du dossier et questions du public 
Le mardi 27 novembre 2012, à 19h00 – réception des mémoires 
Le mercredi 28 novembre 2012, à 19h00 – réception des mémoires 
Les recommandations de la commission seront adoptées lors d’une assemblée publique 
dont la date sera diffusée ultérieurement. 
 

 
Inscription et documentation 
La documentation en soutien à cette assemblée est disponible, pour consultation, dans les bureaux 
Accès Montréal, les bureaux d’arrondissement, à la Direction du greffe, salle R.134 de l’hôtel de 
ville, et sur le portail de la Ville, à l’adresse www.ville.montreal.qc.ca/commissions 
 
Les personnes qui désirent intervenir à la période de questions et de commentaires des citoyens 
sont priées de s’inscrire 30 minutes avant le début de l’assemblée ou de communiquer dès 
maintenant avec la Direction du greffe.  Veuillez prendre note qu’aucune inscription n’est requise 
pour assister à l’assemblée publique, et que seules les personnes désirant prendre la parole sont 
invitées à s’inscrire.   
 
 
Les commissions permanentes 
Les commissions permanentes sont des instances de consultation publique instituées par le conseil 
municipal et le conseil d'agglomération. Conformément à la Loi sur les cités et villes et à la Charte 
de la Ville de Montréal, leur mission consiste à éclairer la prise de décision des élus municipaux et à 
favoriser la participation des citoyennes et citoyens aux débats d'intérêt public. 
 
 

 



La Commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports est présidée par Mme Michèle 
D. Biron, conseillère d’arrondissement, Saint-Laurent. Mme Élaine Ayotte, conseillère de la ville, 
Rosemont─La Petite-Patrie et M. Robert Coutu, maire de la ville de Montréal-Est en sont les vice-
présidents.  Les autres membres de la commission sont : M. Vincenzo Cesari, conseiller 
d’arrondissement, LaSalle; M. Gilles Déziel, conseiller d’arrondissement, Rivière-des-
Prairies─Pointe-aux-Trembles; Mme Ginette Marotte, conseillère de la ville, Verdun; Mme Ana 
Nunes, conseillère d’arrondissement, Outremont; Mme Chantal Rossi, conseillère d’arrondissement, 
Montréal-Nord; M. Edgar Rouleau, maire de la Cité de Dorval; M. Richard Ryan, conseiller 
d’arrondissement, Le Plateau Mont-Royal et Mme Josée Troïlo, conseillère d’arrondissement, 
LaSalle.  
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 Division des élections et du soutien aux commissions  
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